
BULLETIN D’INFORMATION DE BAZINCOURT ET THIERCEVILLE 

Avril 2010 n°246 

 

 

 

 

 

   
 

   

   
 

 

 

 

 

 

 

    
 
 
 
 
 

Le placement sera attribué au fur et à mesure des inscriptions. 
Le nombre de mètres réservé à l'inscription sera définitif. 

 

 Restauration  et boissons sur place 
 

TARIFS :  -  6 €  les deux mètres pour les particuliers 

 -  8 €  les deux mètres pour les professionnels 
 

Inscriptions en mairie à compter du 10 mai 2010 au 29 mai 2010 

 

Inscription à la FOIRE à TOUT  (à retourner accompagnée du règlement en mairie jusqu’au 29 mai 
2010) 
 
M, Mme …………………………….……,     téléphone :  /.…/.…/…./…./.…/…./.…/.…/.…/.…/ 
 réserve …….…... mètres à ...…………€, soit à régler ……….…... € 
 
Montant total  :  .............. .€  réglé en espèces � en chèque � 
 Signature 
le …………………………….. 

Dans le champ de la ponette 

A partir de 6h30 jusqu’à 18h00 


